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21 ans et plus : de 53% à 76% du SMIC ou du salaire minimum conventionnel
correspondant à l’emploi occupé s’il est plus favorable. 
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LA REMUNERATION DE L’APPRENTI

CONDITIONS DE CANDIDATURE ET D’ADMISSION
Avoir moins de 26 ans
Etre titulaire dans l’année d’un diplôme Bac+3 industriel/scientifique.
Cette filière souhaite recruter des candidats dont le profil correspond aux 
exigences des métiers de la fonction commerciale. La sélection et le recrutement 
des candidats s’effectuent conjointement avec les entreprises partenaires de la 
formation.

MODALITÉS DE RECRUTEMENT ET D’INSCRIPTION
Le recrutement s’opère à partir de 2 types d’entretiens et après examen du 
dossier :
Un entretien au CFSA - d’avril à septembre
(convocation aux entretiens dans l’ordre de dépôt des dossiers)
Un entretien dans les entreprises qui recrutent
(convocation après envoi d’un CV et d’une lettre de motivation).

Les candidats peuvent déposer leur dossier à partir du mois d’avril.
Des rendez-vous d’information sont prévus pour aider les candidats dans la 
recherche de l’entreprise d’accueil.

LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE
Le contrat peut être signé au plus tôt 3 mois avant le début de la formation et au 
plus tard 3 mois après cette même date.
Après accord et signature entre le candidat et l’entreprise, le contrat 
d’apprentissage doit être renvoyé à l’organisme interface habilité pour 
enregistrement.
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LE CFSA DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU LOIRET
Le Centre de Formation Supérieure d’Apprentis de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Loiret a été créé en 1995, par convention avec le Conseil Régional 
du Centre. Au sein du Groupe ECG, dont il est l’une des composantes, le CFSA 
propose des formations de niveau post-baccalauréat en apprentissage.

L’APPRENTISSAGE : POUR L’APPRENTI
• Un statut privilégié
L’apprentissage offre aux jeunes qui choisissent cette voie une formation gratuite, 
diplômante et rémunérée.
• Un passeport pour l’emploi
Grâce au principe de l’alternance études/travail en entreprise, l’apprenti qui 
acquiert des bases solides, tant pratiques que théoriques, est immédiatement 
opérationnel sur le marché du travail.
• Un véritable contrat de travail
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail à durée déterminée assorti 
d’un objectif précis de formation.
L’apprenti bénéficie du même statut que les salariés de l’entreprise.
• Une rémunération progressive
L’apprenti est rémunéré suivant son âge et son ancienneté dans l’entreprise. Son 
salaire est fixé en % du SMIC, il a droit aux congés payés (2,5 jours/mois) et 
bénéficie de la même couverture sociale que les autres salariés.

          
L’APPRENTISSAGE : POUR L’ENTREPRISE

• Un partenaire gagnant         
L’apprentissage reste l’un des modes de formation le mieux adapté aux exigences 
et aux réalités des entreprises.
Des formalités simplifiées, des aides, des exonérations sont autant de mesures qui 
incitent les employeurs à recourir à cette formule.
• Un contrat de travail adapté
Le contrat d’apprentissage est un CDD de type particulier. Sa durée de 12 mois 
est assortie d’une période d’essai de 2 mois.
L’apprenti n’est pas pris en compte dans l’effectif de l’entreprise pour la 
détermination des seuils fiscaux et sociaux.
• L’entreprise formatrice qui accueille un apprenti peut bénéficier :
   - du crédit d’impôt apprentissage (Etat),
   - d’exonération de charges salariales et patronales suivant la taille de l’entreprise     

(Etat),
   - de l’Indemnité Compensatrice Forfaitaire (Région), au titre du Soutien à l’Effort 

de Formation.


